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CONDITIONS D’ATTRIBUTION

vous remplissez les conditions générales pour béné�cier 
des prestations familiales,

votre enfant à charge doit être âgé de moins de 20 ans, 
être atteint d’une maladie ou d’un handicap grave, ou être 
victime d’un accident grave nécessitant la présence d’une 
personne à ses côtés,

vous cessez ponctuellement votre activité professionnelle 
pour vous occuper de votre enfant.

si vous êtes salarié, vous devez faire une demande 
de congé de présence parentale auprès de votre 
employeur. 

si vous êtes au chômage indemnisé, dès que vous 
béné�cierez de l'Ajpp, le paiement de vos allocations 
de chômage sera automatiquement suspendu à la 
demande de la Caf. 

si vous êtes au chômage non indemnisé, vous ne 
pouvez pas prétendre à l'Ajpp.

Pour prétendre à l'Ajpp, vous ne devez pas recevoir :

les indemnités journalières maladie, maternité, paternité 
ou d'accident du travail,

l'allocation forfaitaire de repos maternel, ou l'allocation de 
remplacement pour maternité,

une pension de retraite ou d'invalidité,

le complément de libre choix d'activité de la prestation 
d'accueil du jeune enfant,

l'allocation aux adultes handicapés à taux plein,

le premier élément de la Prestation de compensation du 
handicap (Pch).

Le droit est ouvert par période de six mois renouvelable 
dans la limite de trois ans. Au cours de cette période de 
trois ans, vous pouvez béné�cier de 310 allocations journalières 
au maximum. En cas de nouvelle pathologie, vos droits peuvent 
être renouvelés avant la limite de ces trois ans, si vous en faites 
la demande.

PIÈCES SPÉCIFIQUES À FOURNIR 
POUR FAIRE LA DEMANDE 
DE PRESTATION 

déclaration de situation,

certi�cat médical détaillé établi par un médecin (sous pli 
cacheté),

imprimé de demande d'allocation journalière de présence 
parentale comportant l'attestation complétée par le médecin 
précisant la durée prévisible des soins contraignants et 
de la présence soutenue d'un parent, 

ou

demande d'allocation journalière de présence parentale quel 
qu’en soit la forme et attestation du médecin précisant la 
durée prévisible des soins contraignants et la présence 
soutenue d'un parent. 
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